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CHAPITRE A

CONDITIONS GENERALES

A-1
- BUT


Exploiter la photo subaquatique autrement que par la faune et flore sous-marine.


Proposer une compétition de haut niveau en période hivernale.

A-2
- ORGANISATION

Le Championnat est placé sous la responsabilité de la Commission Nationale Audiovisuelle qui en est l’inventeur.

-La CNAV a décidé de déléguer aux différentes CRAV l'organisation des prises de vue:

Chaque CRAV a l'obligation d'organiser dans son territoire administratif, le 3e weekend de Janvier, une manche de prise de vue piscine en adéquation avec le règlement du championnat de France photo piscine: il est possible à 2 régions voisines, si elles le souhaitent, pour des raisons logistiques ,de demander une dérogation afin de mutualiser leurs moyens.

La date choisie plus haut peut être amenée à être changée ; mais doit être la même pour toutes les épreuves régionales de prise de vue.

Caque organisateur régional doit à la fin de la manche faire parvenir les images au président du jury désigné par la CNAV; le jury national se réunira le week end suivant et proclamera le palmarès (la remise officielle des médailles se faisant lors d'une manifestation nationale AG Nationale par exemple à laquelle les compétiteurs seront conviés)
.

A-3
- INFORMATION

L’information se fera par le canal de la commission Nationale ,des Commissions Régionales , par la revue fédérale et toute autre voie de presse généraliste ou spécialisée .Les Organes décentralisés (Comités départementaux et Régionaux ) seront utilisés pour la transmission a l'ensemble des licenciés
A-4
- EQUIPEMENT

                                 A-4.1
Piscine

La piscine proposée pour les épreuves de prise de vue devra satisfaire aux exigences définies par la CNAV pour le bon déroulement de la compétition, situation géographique (transport, parking, etc…)

·  dimension du bassin  (3 dimensions)

·  éclairage (jour et/ou artificiel)
A-4.2 Matériel
Les membres des équipes pourront posséder leurs propres matériels de plongée et de photographie (prêt possible par les commissions Audio )
L’organisateur assurera la fourniture des blocs d’air  pour tous les compétiteurs qui le demanderont préalablement.

                        A-4.3
Accessoires

Les organismes vivants immergés autres que modèles humains sont interdits. Tous les accessoires sont autorisés à condition de n’être ni polluants, ni dégradants, ni dangereux, ni en verre. Tout compétiteur ayant troublé l’eau du bassin par une substance quelconque sera éliminé. 
A-5
- SECURITE

La compétition est soumise au règlement en vigueur pour l’utilisation des piscines.

Tout règlement particulier à une piscine devra figurer dans le dossier de candidature que les organisateurs régionaux auront  adressé à la CNAV afin de juger de leur acceptabilité dans le cadre d’un Championnat et en informer les compétiteurs.

Tout règlement particulier qui ne serait pas signalé à la CNAV par dossier de candidature ne pourrait être imposé au Championnat, ni entrainer sa responsabilité, seul l’organisateur en supporterait les conséquences.

Tous les participants, compétiteurs, modèles, accompagnateurs devront se conformer aux règles d’hygiène spécifiques à l’établissement d’accueil.

A-5.1
Assistance bassin

L’organisateur assurera la présence d’un assistant de bassin par compétiteur. Son rôle sera d’aider le compétiteur au bord du bassin (fourniture des blocs scaphandre, indication du temps de compétition) et résoudre tout problème logistique incombant à l’organisateur.

L’assistant bassin ne doit pas se mettre à l’eau, excepté pour porter secours aux participants manœuvrant dans le bassin.

L’organisateur garantit en outre, durant la compétition, la présence et le fonctionnement d’un matériel de réanimation et la présence d’un médecin.

A-6
- EQUIPES


Une équipe est composée de :





- 1 photographe,





- 1 ou 2 modèles/accessoiristes,

- 2 accompagnateurs maximum.
Sous réserve des possibilités logistiques de l’organisation.
A-6.1 Rôle du photographe

C’est le responsable de l’équipe et le seul interlocuteur officiel envers l’organisation (comportement, sanctions, etc.…)

Il est le seul autorisé à photographier.

A-6.2 Modèles

Ce sont les seuls autorisés à se mettre à l’eau avec le compétiteur. Ils sont sous la responsabilité du photographe compétiteur. Les modèles ne doivent pas sortir de leur zone de compétition afin de ne pas gêner d’autres compétiteurs. Un manquement à cette règle peut entraîner des sanctions envers leur photographe.

A-6.3 Rôle des accompagnateurs

Les accompagnateurs ne doivent pas se mettre à l’eau. Leurs rôle est d’aider le compétiteur hors de l’eau.

A-6.4 Niveau de plongée :

· Photographe compétiteur : NI. minimum, N2 recommandé
· Modèles avec usage d’air comprimé : plongeur d’or ou NI minimum

· Modèles sans bouteille : sachant nager

A-7
- ADMINISTRATIF


A-7.1 Inscription des compétiteurs.

Les candidats devront s'inscrire auprès de leur président de CRAV dans un délai raisonnable avant la compétition (1 mois souhaité).

lesquels présidents ont la responsabilité d'informer le responsable compétions national

A-7.2 Formalités.

Tous les compétiteurs photographes, les modèles plongeurs, ainsi que les accompagnateurs devront être licenciés F.F.E.S.S.M. de l’année en cours et être en possession, d’un certificat médical de non contre indication à la plongée en scaphandre en cours de validité.

Le photographe responsable et les modèles devront en plus souscrire l’assurance complémentaire (piscine ou loisir 1 de base minimum).

Les Présidents de commissions régionales doivent s’assurer avant l’inscription de leurs équipes, qu’elles aient souscrit aux obligations sus définies.

A-7.3 Délais, Dates.


La date du Championnat figure au calendrier des activités de la CNAV.

.

A-7.4 Numéro de compétiteur.

Un numéro sera attribué par tirage au sort à chaque compétiteur avant la compétition. Ce numéro déterminera la tranche horaire et la zone de compétition attribuée au compétiteur et identifiera les images qu’il présentera au jury.

CHAPITRE B

LA  COMPETITION

B-1
- ZONE


B-1.1 Compétition

Tous les compétiteurs ne pouvant opérer ensemble dans le bassin, l’heure et un espace du bassin seront attribués avant le début de la compétition en présence du responsable CRAV.

Cet espace pourra être délimité, soit par des lignes d’eau flottantes, soit par des bandes immergées.

Le revêtement interne du bassin et l’espace dans l’eau ne supporteront aucun autres éléments visibles, à l’exception des équipements normaux de la piscine (grilles, hublots) et des matériels et accessoires du compétiteur

B-1.2 Descriptif

Le maximum d’informations sera remis aux compétiteurs : dimensions et profondeur du bassin, exposition au jour, lumière artificielle, puissance estimée et positionnement  par rapport au bassin.

B-2
- DEROULEMENT DE LA COMPETITION


B-2.1 Durée

La compétition se déroulera sur une journée maximum, suivant le nombre de candidats ; cette durée pourra être réduite à une après-midi ou une matinée.

Chaque compétiteur aura 1 h 30 pour effectuer ses prises de vues.

B-2.2 Début de la compétition

Dés le signal de l’organisateur, le compétiteur pourra pénétrer dans l’eau du bassin avec le matériel et accessoires et commencer ses prises de vues. Aucun matériel ou accessoires ne pourra être immergé avant le signal.

B- 2.3 Fin de la compétition

1 h 30 plus tard, le compétiteur doit cesser la prise de vues et dans les 10’ libérer le bassin de ses accessoires.

L’assistant du bassin s’assurera de la propreté de l’eau après la sortie du compétiteur.

B-2.4 Remise de la carte
La carte sera remise avant de sortir de l’enceinte du bassin (avant l’accès aux vestiaires).

B-2.5 Prises de vues


Respect du travail des autres compétiteurs. Respect de la zone de bassin attribué.

Les compétiteurs peuvent s’entendre quant à l’occupation de leur zone (permutation, échange à temps partiel, etc..) après en avoir informé le responsable de compétition, afin d’éviter toutes contestations.

B-4
- CARTE
B4-1 -FOURNITURE DE LA CARTE
Chaque compétiteur-photographe présentera au contrôle, lors de son enregistrement:

La carte qu'il compte utiliser en compétition.

B4-2 -IDENTIFICATION DES CARTES
Un marquage spécial appliqué sur la carte par l’organisation du championnat.

L'absence de la photo d'identification par le numéro de compétiteur, peut justifier l'élimination de la carte pour la compétition.

B4-3 -REGLEMENT SPECIFIQUE

           -100 images maximum, pas de possibilité d'effacement, les numéros doivent se suivre.

-Toutes les images devant  avoir étés faites pendant la compétition (formatage avant la mise à l'eau) ; Les horloges des appareils seront contrôlées et synchronisée si nécessaire une vérification sera faite par l’organisateur à la remise de la série du compétiteur avec le dossier d’origine copié sur l’ordinateur de l’organisation.

-Format Raw autorisé mais les photos rendues pour la notation doivent être en format JPEG

- Il est laissé totale liberté au compétiteur dans le traitement des images ; dans le cas d’utilisation de 2 images pour en créer une 3e   (surimpression ou superposition ou autre effets), les 2 fichiers d’origine doivent avoir été réalisés pendant la compétition

Le traitement des images doit être réalisé par le compétiteur lui même La seule limite est le temps imparti pour le traitement : 2h30

A la remise de ses images pour la notation le compétiteur doit  fournir à l’organisateur les fichiers retouchés accompagnés de ceux d’origine dans un but de vérification.
B4-4 -PROPRIETE DES PHOTOS
Le compétiteur-photographe est l'auteur et en tant que tel, reste seul propriétaire de ses œuvres. 

Il autorise la CNAV à utiliser dans un but non lucratif les fichiers images (promotion et enseignement).

En cas d’utilisation, l’auteur devra être cité.

B-5
- SELECTION DES ŒUVRES : THEMES

Pour présentation au jury, chaque compétiteur doit sélectionner TROIS photos parmi ses œuvres.

La sélection de chaque compétiteur doit comprendre :

· 1 photo d’ambiance piscine

· 1 photo comprenant une présence humaine

· 1 photo de créativité
Le jury aura pour consigne de privilégier les images mettant en valeur le milieu subaquatique.

Chaque année un thème sera imposé dans une des catégories.

B-7
- DUREE DE LA SELECTION

Maximum 2h30
B-8
- RECLAMATIONS

Elles ne seront reçues que pendant le déroulement de la compétition et au plus tard en fin de soirée des épreuves pratiques, après la projection des sélections aux compétiteurs. Les réclamations devront être formulées par écrit par le compétiteur et être présentées au représentant CNAV.

B-9
- SANCTIONS


Les sanctions sont applicables à l'équipe.
Elles seront appliquées  pour non-observation du présent règlement ou pour comportement inadmissible ;

Elles présenteront plusieurs degrés de sévérité selon le jugement que rendra la Commission de Contrôle :

 - S’il y a dépassement de temps  pendant la compétition il est décidé que la sanction doit être :

 Effacement de 5 vues par minutes de dépassement ; les vues supprimées seront prisent soit au milieu de la série, soit de manière aléatoire (au choix du responsable de compétition).

-temps de neutralisation (ou "prison") de l'équipe sur le bâtiment base pendant la compétition ;

-disqualification ;

-interdiction de championnat pour une durée déterminée ;

-Commission de Discipline de la FFESSM.

CHAPITRE C

LE  JUGEMENT




C-1
COMPOSITION DU JURY




C-2
CRITERES DE NOTATION




C-3
UNITE DE JUGEMENT




C-4
CLASSEMENT PALMARES




C-5
LE PALMARES

C-1
- COMPOSITION DU JURY

La composition du jury sera soumise à l’approbation de la CNAV au moins deux mois avant le début du Championnat.

L’organisateur devra prévoir deux remplaçants qui devront figurer dans la liste proposée à la CNAV.

Le jury comprendra 5 personnes au maximum.

Le Président du jury est désigné par la CNAV. Il peut être proposé par l’organisateur.

Les décisions du jury sont sans appel.

C-2
- CRITERES DE NOTATIONS

- Mise en valeur de l’élément aquatique

- Qualité de l’image
- Composition de l’image

- Note et agrément de l’ensemble

- Originalité du sujet

- Créativité

- le respect des catégories et du thème imposé

C-3
- UNITE DE JUGEMENT

La projection des photos sera opérée par catégories photo par photo.

Le classement du championnat de France sera dans un premier temps réalisé par la somme arithmétique de la note de chaque images (3 images).

Le classement définitif sera jugé par une vision de l’ensemble de la série de chaque compétiteur.

C-4
- CLASSEMENT PALMARES


Après délibération, le jury par son Président, remettra le palmarès au responsable CNAV

C-5
- LE PALMARES


Tous les compétiteurs seront classés du 1er au dernier


Le palmarès comportera :

· Le Champion de France avec médaille d’OR

· Le Vice-champion de France avec médaille d’ARGENT

· Le Troisième classé avec médaille de BRONZE

· Le classement par Comités Régionaux, établi suivant barème CNAV

Tous les compétiteurs sont tenus d’assister à la cérémonie du Palmarès. En cas d’absence, non autorisée par la CNAV ou son représentant, le compétiteur sera passible de sanction, telle l’interdiction de compétition fédérale durant un temps déterminé par la CNAV.

AVERTISSEMENT

Une différence a été établie entre les modèles et les accompagnateurs pour des raisons de licence, d’assurance fédérale. Le fait que les accompagnateurs ne puissent se mettre à l’eau n’est pas une erreur mais une sécurité.

En cette attente, les termes figurant au règlement original sont maintenus, avec les précisions explicatives suivantes :

Modèles : Sont considérés comme modèles toutes les parties intégrées à l’équipe devant se mettre à l’eau. Les modèles sont assujettis aux conditions de licence FFESSM, niveau de brevet et aptitude natatoire.

Accompagnateurs : Sont considérés comme accompagnateurs toutes les personnes non licenciées accompagnant l’équipe (épouses, enfants, amis, etc..) afin de l’aider (transport et garde du matériel, supporters, etc..) séjournant sur le bord du bassin ou dans les gradins mais n’ayant pas l’autorisation de se mettre à l’eau.

L’identification de ces accompagnateurs n’est pas du ressort de la CNAV mais uniquement de l’organisateur, en fonction du règlement propre à la piscine utilisée, et des conditions d’assurances de cette même piscine. Les compétiteurs devront s’assurer auprès de l’organisateur que leurs accompagnateurs seront accepté, et cela avant le jour du Championnat.








Le responsable Compétitions

Annexe 1

AIDE MEMOIRE

ORGANISATION CHAMPIONNATS DE FRANCE 

1- GÉNÉRALITÉS


1-1-
Préambule


1-2- 
Préliminaires




1-2a -
Où




1-2b -
Quand




1-2c -
Comment




1-2d -
Moyens financiers




1-2e - Frais


1-3-
Avec qui




1-3a-
Moyens techniques

· Locaux nécessaires

· Matériel




1-3b-
Traitements des œuvres

· Argentique

· Numérique




1-3c- 
Moyens humains




1-3d 
Hébergement


1-4-
Partenariat  affiches & plaquettes




1-4a -
Financier




1-4b -
Matériel




1-4c – Affiches & Plaquettes


1-5 
 La Presse


1-6
 Banderoles fédérales


1-7 - 
Couverture fédérale photo et vidéo




1-7a - 
Couverture Photo




1-7b - 
Couverture vidéo


1-8 - 
Couverture médicale


1-9 - 
Formalités diverses




1-9a - 
Information Instances Fédérales




 - 
Comité Régional FFESSM




 - 
Commission Régionale Audiovisuelle




 - 
Commission Départementale Audiovisuelle




1-9b - 
Information Instances Civiles

· Municipalité

-
Affaires Maritimes

· CROSS
· Pompiers




1-9c - 
Information au niveau CNAV avant et après championnat

· Président CNAV

· Responsable compétition CNAV

· Secrétaire CNAV

· Responsable communication CNAV

· Président CNAV

2- DÉTAILS D'ORGANISATION ET ORGANISATION DES DÉTAILS


2-1 -
Jury


2-2 - 
Inscription des équipes


2-3 - 
Logistique plongée




2-3a-
Piscine




2-3b-
Mer


2-4 - 
Palmarès


2-5 - 
La Presse


2-6 - 
Suivi médiatique


2-7 - 
Cérémonies – Réception

2-8 - 
Remise des œuvres

2-9 - 
Emploi du temps type:




2-9a- 
Piscine




2-9b - Mer

3 – CONCLUSION              

1 - GÉNÉRALITÉS

1-1 - Préambule


La Commission Nationale Audiovisuelle a souhaité mettre à la disposition des organisateurs cet aide-mémoire pour mettre sur pied une compétition nationale.

1-2 - Préliminaires


Organiser une compétition nationale de photographie sous-marine,


Où? Quand? Comment? Avec qui?


Moyens financiers, logistique plongée, hébergement, officiels, jury, presse, voilà les principales questions.


Tout d'abord, l'organisateur devra se maintenir en étroite relation avec le Responsable Compétition de la CNAV.


1-2 a- OU ?



- en Métropole



- en Corse
(à condition que le coût soit équivalent à une manifestation 




et
(sur le continent 



- Outremer
(aussi bien pour la FFESSM que pour les participants


1-2 b- QUAND ?



-
Août ou septembre semblent les plus favorables pour le Cht Mer 

· Janvier pour Cht Piscine.

· Tenir compte de la date de l’AG  Nationale FFESSM

· Tenir compte des échéances électorales locales ou nationales


1-2 c - COMMENT ?



- en appliquant le règlement du Championnat de France 



- en s'appuyant sur cet aide mémoire


1-2 d - MOYENS FINANCIERS

· Subvention FFESSM (Le montant est déterminé et inscrit sur le budget annuel de la CNAV et différent entre les 2 compétitions Nationales Mer et Piscine). Elle est destinée à couvrir le juste minimum des frais d'organisation.



-
 Participation financière des équipes, davantage pour le Cht de France Piscine (frais d’hôtelleries et de restauration)

       
  -
Autres subventions : Elles sont nécessaires pour compléter le budget CNAV (Provenance: Municipalité organisatrice, Département, Région, Organismes privés, entente préalable avec la FFESSM.

1-2e Frais 

- Frais du jury

- Frais de la Presse 

- Repas – Réceptions - Hôtel

1-3 – Avec qui ?
·       Avec les membres du Club organisateur

·       Avec les Responsables  fédéraux

-
  Responsable  compétitions de la CNAV

-           Responsable Communication de la FFESSM et de la CNAV

Il est important d’obtenir l’accord écrit des instances locales (pour la piscine) avant d’entamer les démarches d’organisation


1-3a –  MOYENS TECHNIQUES 

-
Locaux nécessaires

Salle de projection palmarès

Salle de projection jury si pas de possibilité utilisation salle du palmarès

Salle d’accueil et  de sélection des images pour les équipes


-

Matériel

Numérique (vidéo projecteur)   peut-être mis à disposition par la CNAV

Ecran

     peut-être mis à disposition par la CNAV

Sono

     peut-être mis à disposition par la CNAV

ordinateur x 2 doit être fournis par l’organisme délégataire

1-3b – TRAITEMENT DES ŒUVRES

  -
Lecture fichiers numériques 

Prévoir délai suffisant pour enregistrement des cartes et choix définitif des images.


1-3c – MOYENS HUMAINS

 

-
2 Commissaires (sur 2 ordinateurs) pour la restitution des images,



- 
Commissaires sur les embarcations ou au bord du bassin (piscine).


1-3d -
HEBERGEMENT

A prévoir

1-4 – Partenariat AFFICHES  ET  PLAQUETTES

Tout contrat de partenariat doit recevoir l'agrément préalable de la FFESSM  par le biais de la CNAV. Il convient de ménager les contrats en cours des partenaires officiels  FFESSM



1-4a
- FINANCIER



1-4b 
-MATERIEL

· Recherche de lots et récompenses

· Commander les médailles au secrétariat de la Fédération par mail avec le texte qui doit figurer sur le verso des médailles.

      Or, Argent , Bronze pour les photographes et les modèles.

1-4c
-AFFICHES & PLAQUETTES


  -
Respecter la charte graphique de la FFESSM



-
Transmettre avant diffusion au responsable compétition CNAV pour avis, puis à diffuser en particulier aux compétiteurs plus de 1 mois avant la date du championnat.

-
Affiches et plaquettes sont à la charge de l’organisateur

1-5 - La presse


A prévoir :



-  
Photos et texte pour les articles annonçant la manifestation


  - 
Presse écrite spécialisée subaquatique en particulier  Subaqua



- 
Presse quotidienne



- 
Différents quotidiens locaux (Faire appel aux relais locaux)


  - 
Radios /  France info / Radios locales


  -         Télévision




FR3 Méditerranée, Corse, Bretagne, RFO, CANAL +

           - 
Dossier de presse final

               Le palmarès doit être édité sur place (logiciel disponible sur PC ou MAC)

               Prévoir un système gravage  CD  sur place pour les images primées

1-6 –Banderoles fédérales


Existence de banderoles officielles CNAV-FFESSM destinées aux championnats de France, ceci sera demandé par l’organisation  au responsable du matériel de la CNAV plus de 1 mois avant le cht  pour effectuer le marquage des dates et lieu par des lettres adhésives et expédition.

1-7 - Couverture fédérale photo et vidéo


L'organisateur peut faire appel à la CNAV


1-7a
 - Couverture Photo

 

Lors de la proclamation du palmarès, il est bon d'associer les visages aux noms des équipes


- Prévoir des séances de prise de vue de chaque équipe au cours de la compétition.


- Reportage "terrestre"


- Reportage sous-marin


- Déléguer un photographe habitué des compétitions afin de ne pas gêner les concurrents (particules, déclenchements des asservis).


1-7b
- Couverture vidéo



Moyens fédéraux. A terre sur les bateaux et sous l'eau.



Prendre contact dès que possible avec le Responsable vidéo de la CNAV

1-8 - Couverture médicale

 
La région, le club organisateur pourra s’assurer de la présence d’au moins un médecin fédéral pendant la durée du championnat. Les noms du ou des médecins seront communiqués à au responsable compétition de la CNAV avant le championnat.


-

Les frais inhérents à cette obligation seront à la charge de l’organisation et pris sur le budget de la manifestation 


-

Le médecin, en collaboration avec le directeur de compétition et le directeur de plongée, indique à l’organisateur  les moyens pour assurer la sécurité sanitaire médicale durant le déroulement de la compétition en particulier la description de la ligne des secours.


-

En amont de la manifestation l’organisateur pourra dans un délai convenable effectuer une demande écrite auprès du président de la commission médicale régionale .Ce dernier le mettra en contact avec une liste de médecin potentiellement libre.

1-9 - Formalités diverses   

         
   1-9a
-INFORMATION INSTANCES FEDERALES


 -       Président FFESSM


   -       Président du Comité Régional organisateur



 -
Président du Comité Régional du lieu géographique de la compétition



 -
Président CRAV



 -
Président de Ligue, Président Comité Départemental

1-9b
-INFORMATION INSTANCES CIVILES

-         Municipalité. Demander autorisation écrite mentionnant lieu, date, heures de l’occupation de la piscine par l’autorité compétente.

-
Affaire Maritime (pour le championnat mer)

-
CROSS

-
Pompier

             1-9c
-INFORMATION CNAV  avant et après championnat :


 -
Président CNAV


 -
Responsable compétition CNAV


 -
Secrétaire CNAV


 -
Responsable communication CNAV 


 -
Président CRAV


-

Responsable du site internet CNAV
 

2 - DÉTAILS D'ORGANISATION ET ORGANISATION DES DÉTAILS
2-1 - Jury

Contacter au plus tôt  le responsable compétition et responsable  matériel de la CNAV. 


* Composition  du jury (5 au min) selon le Règlement du Championnat de France, avec l'accord  obligatoire du responsable compétition CNAV

· Prévoir si possible un Juré suppléant disponible en cas de défaillance

· Prévoir si possible au moins un jury féminin.


  -     Attention au budget de déplacement et d'hébergement

· Informer chaque Juré que aucun membre du jury ne pourra assister aux préparatif des équipes, ni être sur les lieux de prises de vues. 

· Prévoir du temps pour l’étalonnage et le réglage des projecteurs.

· Obscurité absolu de la salle, à préparer 

Un compétiteur désigné par tirage au sort la veille au soir assistera aux délibérations du jury.


* Matériel à prévoir (voir avec responsable matériel CNAV)


  - Petites lampes individuelles non éblouissantes


- Feuilles de notation pré-imprimées (voir avec Responsable compétitions CNAV)

- Vidéo projecteur et ordinateur


  -  Ecran

2-2 - Inscription des équipes

-  Délai et modalités conformément au règlement de la CNAV


-  Se procurer dès que possible la liste des équipes qualifiées


- Organisateurs des Sélections et Responsable Compétition CNAV (équipes qualifiées d'office).

Le nombre d’équipes participantes pour la compétition piscine dépend des dimensions du bassin et du nombre de zones de prises de vues.


- Dossier d'inscription


- Établi avec le Responsable Compétition CNAV


- Informations


- Horaire


- Hébergement


- Plan d’accès 


- Prêt de matériel




-Blocs, Plombs, autre matériel si besoin en location.


- Demande de renseignements nécessaires




-Composition de l'équipe




- Réservation d'hébergement et repas




- Réservation de matériel



- Décalage horaires si nécessaire pour passage d’équipe d’un même  comité (permettant entraide)

· Voir annexe "Inscription"

2-3 - Logistique plongée

2-3a
-PISCINE

· Le Bassin

Il faut prévoir une piscine de dimension adaptée à l’importance de la manifestation :

-50m X 22m (bassin olympique) avec profondeur minimum 1,80m

-25m X 12m sera la dimension minimale pour pouvoir organiser la manifestation ;

-Le nombre total d’équipes pouvant participer dépendra du découpage du ou des bassins en zones de prises de vues sans excéder :

· 8 zones dans un bassin de 50m x 22m

· 6 zones dans un bassin de 25m x 15m

· 4 zones dans un bassin de 25m x 12m

-les différentes zones ainsi que l’ordre de passage seront attribuées par tirage au sort.

-Matérialisation des zones de prises de vues

Selon les dimensions diviser la surface disponible en 4, 6 ou 8 zones ,un balisage discret  délimitera ces zones. A mettre en place la veille de la compétition. 






COTE PAIR

	2
	3
	6
	8

	1
	4
	5
	7


                                           COTE IMPAIR

Un plomb coloré dans la teinte du fond du bassin, une petite bouteille minérale reliée au plomb par du fil de pêche constitue un balisage simple et efficace. (l’exemple ci-dessus nécessite 11 balises).

· La Restauration

Il est vivement recommandé de mettre en place un self service géré par l’organisation .Si l’interruption de la compétition n’est pas possible, veiller à ouvrir le buffet assez longtemps pour recevoir tous les participants. Possibilité de paniers repas comme solution.

· Moyens humains

Il est nécessaire de s’entourer d’une quinzaine à vingtaine de personnes (10 du club accueil et 10 CNAV et CRAV).

· 1 personne affectée à chaque zone de prise de vue (6 ou 8)

· 2 vérificateurs des inscriptions

· 1 pour la sono : Top départ et de fin 

· 1 régisseur matériel et 2 assistants pour prêt et gonflage des blocs

· 1 responsable du marquage et de la collecte des cartes numériques  peut assurer la prise de vues des photos d’équipe

-    3 personnes à la restauration (si servie au bassin)

· Matériel de plongée

· Blocs gonflés

· Compresseur ou navette vers station

· Autres matériels réservés à l’inscription 

· Matériel de sécurité

· Trousse de secours

Présence souhaitable obligatoire d’un médecin sur site

              -   Matériel de sonorisation

Nécessaire pour l’information des concurrents (top départ, temps restant et informations diverses)

2-3b
-MER

· Moyens humains

              -    2 commissaires à bord sur chaque bateau compétiteurs

· Logistique plongée

            Bateaux

· Compétiteurs  

Informations sur les sites de plongée choisis à réaliser

Prévoir suffisamment de place sur les bateaux (1/3 de plus d’occupation)

               Le matériel peut être réparti sur chaque bateau dès la veille de la compétition


  Casse croûte, boissons  

Grand bac à eau douce pour rinçage des appareils (pas des combinaisons!)
Blocs gonflés à bord

              Autres matériels réservés à l’inscription

-    Officiels et Presse 

· Annexes de sécurité 

Matériel de sécurité

Trousse de secours, Oxygène, eau, Pharmacie etc.… 
Présence souhaitable obligatoire d’un médecin sur site
Moyens de communication 

2-4 – Palmarès


« Un maître de cérémonie », coordinateur et présentateur, est indispensable.


-Les  discours des personnalités. Prévoir ordre protocolaire.

- La salle



- Spacieuse, pourra recevoir trois écrans éventuellement, ou un grand écran.

-Obscurité totale

-Si la salle  du palmarès est différente de celle affectée aux délibérations du jury, prévoir le temps et la main d’œuvre nécessaire au transfert de matériel.


- La projection



- Un écran très large ou mieux trois écrans


- vidéo projecteur + deux ordinateurs.



- Sonorisation Musique d'accompagnement, micro



- un projectionniste, accessoiriste 

            
- Répétition Générale dans les conditions de la cérémonie 



 -Les Récompenses Fédérales 

Fourniture par la CNAV et la FFESSM sur demande indispensable.



- Autre dotation (Partenaires) 

Le tirage au sort des lots offerts par les partenaires est une formule très conviviale. Toutefois la répartition est laissée à l'initiative de l'organisateur qui devra tenir compte de l'avis des partenaires.

-Obligations Fédérales

Le palmarès doit être communiqué le jour même aux autorités de la CNAV.


-Président CNAV


-Secrétaire CNAV


-Responsable des compétitions CNAV


- Responsable site internet CNAV

2-5 - La Presse

- En collaboration avec: 



- le Responsable Fédéral de la Communication 


- Repas / Apéritif dînatoire de palmarès



- Prévoir large (difficile de connaître à l'avance le nombre de personnes)


- Dossier de Presse final



- Le palmarès édité sur place (logiciel disponible sur PC ou MAC)



- Les Quotidiens ont besoin de photos le jour même


-Prévoir un système graveur de CD sur place 

2-6 - Suivi médiatique

- Press-book


- Collection des articles de presse


- Remerciements



- Partenaires



- Presse



- Autorités


- Compte-rendu


- Photos terrestres et sous-marines



- Diffusion aux organes de presse non représentés

2-7 – Cérémonies – Réception 

L’organisateur sera chargé d’inviter par courrier les différentes personnalité liées de prés ou de loin à la manifestation sauf si la CNAV ou la FFESSM décide de le faire en indiquant le jour, le lieu, et l’heure précise  de remise des récompenses.

Le Maire et la Municipalité peuvent prévoir une réception pour les officiels, compétiteurs et les dirigeants de la FFESSM.

L’organisateur transmettra, en tant utile au président CNAV, la liste des personnalités et des organismes représentés susceptible d’assister à la compétition pour la préparation des cérémonies de remises de médailles.

- Personnalités Fédérales



-Le Président de la FFESSM

-Le Directeur Fédéral

-Le DTN



- Le Président de la CNAV



- Le Responsable Compétition CNAV


            - Personnalités Régionales



- Le Président du Comité Régional



- Le Président de la CRAV


- Les personnalités locales et politiques



  Attention au Budget !

2-8 - Remise des  fichiers par les concurrents

Prévoir 6 commissaires

Tout doit être mis en œuvre afin d'assurer l'anonymat des sélections.

Une salle spacieuse, permettant à tous les photographes d’effectuer ensemble la sélection de leurs images et évitera la dispersion des concurrents. Aucune coupe des films argentiques pendant l’analyse des images par les concurrents.

Lors de la remise de sa sélection, chaque concurrent procédera de la façon 
suivante:


  -   Tirage au sort d'un numéro en présence d'un commissaire. Le numéro tiré au sort est placé par le concurrent dans une enveloppe cachetée à son nom.

              -  Choix des images numériques. La sélection sera effectuée sur l’ordinateur de l’organisation, prévoir  2 ordinateurs pour avoir 2 postes de sélection.

THEMES PISCINE

A- Ambiance piscine

B- Présence humaine

C- Créativité

· Dans un des 3 thèmes il y aura un sujet  imposé.

THEMES  MER

SIX images reparties en 5 catégories

M - MACRO :
1 (hors poisson, même partiellement)

A1 - AMBIANCE :  
2 (photo prise au grand angle sans technique de surimpression)

A2 
T - THEME :
1
PM - POISSON MACRO :
1 Macro ou proxi

A - AMBIANCE POISSON :
1 Ambiance (hors photo de macro ou proxi)
Une projection des images sélectionnées est prévue pour les concurrents à l’issue de la séance de sélection.

Les membres du jury ne peuvent assister à la projection concurrents. 

Les réclamations des concurrents pourront être reçues à cette occasion.     

Délibération jury : C’est seulement au terme des délibérations du jury que l’organisateur dévoilera l’identité des auteurs.   

2-9 - Emploi du temps type -proposition (idéalement sur un seule journée voire demi journée)-
Championnat Piscine
VENDREDI

18h00 ACCUEIL DES PARTICIPANTS

SAMEDI

08h30 Accueil en soirée sur le lieu d'hébergement, Formalités administratives, Information préalable, Tirage au sort des passages. A réaliser préalablement si possible car organisation régionale 

10h00
Début de la compétition

14h00
Fin de la compétition 

14h15
Remise des cartes numériques au commissaire

15h00
Restitution des cartes aux compétiteurs - Sélection

18h00-19h00
 Remise des 3 images sélectionnées.

20h00
Projection des sélections aux compétiteurs (Jury exclus) et en présence de la commission de contrôle (réclamations éventuelles). Tirage au sort du compétiteur qui participera au jury.

21 h00 Repas de Gala - soirée ou animation

DIMANCHE 
08h00
Réunion du Jury pour projection et débats (voir plus tôt si nécessaire, en cas de manifestation type jeux subaquatiques multi championnats).

12h30
Proclamation du Palmarès - Projection publique - Récompenses

13h30
Repas - Fin du Championnat


Transmission au Jury National 

           Duplication des images pour la presse


Réunion de synthèse pour les organisateurs

Championnat Mer   
JEUDI ou vendredi ? Organisation de repérage ? 
11h00 ACCUEIL DES PARTICIPANTS

Accueil sur le lieu d'hébergement, Formalités administratives, Information préalable, Rappel règles de plongée, Tirage au sort des bateaux.

PREMIÈRE ÉPREUVE

12h00
Repas

13h00 
Rendez vous au lieu d'embarquement

13h30
Départ des bateaux

14h00
Début de la compétition.

17h00
Fin de la compétition (toutes les équipes à bord)

17h30
Retour au port – cartes numériques remises aux commissaires

20h00
Restitution des cartes 

20h30 Repas

VENDREDI 

DEUXIEME ÉPREUVE

8h00
Rendez vous au lieu d'embarquement

8h30
Départ des bateaux

9h00
Début de la compétition

12h00
Fin de la compétition (toutes les équipes à bord)

12h30
Retour au port - cartes numériques remises aux commissaires

13h30
Repas - Après midi libre

16h00
Restitution des cartes 

16h00-18h30
Choix des 6 images sélectionnées devant les commissaires

18h30
Remise des sélections

20h30 Repas

22h00
Projection des sélections aux compétiteurs (Jury exclus), et en présence de la commission de contrôle (réclamations éventuelles). Tirage au sort du compétiteur qui participera au jury.

- Soirée libre

SAMEDI

Journée libre pour les compétiteurs, possibilité de tourisme organisée

 9h00
Réunion du Jury pour délibération

19h00
Palmares
20h30
Repas de Gala - soirée libre ou animation

DIMANCHE

Débriefing du championnat

- Remarques sur l'emploi du temps

Tous retard est insupportable aussi bien pour les compétiteurs que pour les personnalités et les partenaires.

L'Organisateur veillera lors de l'élaboration de l'emploi du temps à ménager des marges de retard à l'intérieur de chaque activité.

La soirée du Jeudi est une soirée studieuse pour les compétiteurs. Éviter les manifestations obligatoires ce soir là.

Le repas de Gala se situe de préférence le Samedi soir.

3 - CONCLUSION

L'organisation d'un Championnat de France demande plusieurs mois de préparation; Si l'Organisateur en est l'instigateur et le Coordonnateur il lui faudra néanmoins faire preuve de sagesse et de discernement en déléguant les différentes tâches à une équipe solide et unie. Chacun des membres de cette équipe sera à même de résoudre rapidement et efficacement tout problème pouvant survenir à la dernière minute.

L'Organisateur doit enfin être conscient qu'en tout état de cause, à la fin du Championnat, il sera le seul et unique responsable.

Annexe 2
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A renvoyer avant le ..................... à l’adresse ci-dessous 

(Par mail pour aller plus vite  &  par lettre)

Mr ou Mme ..............................

........................................

................................................

L’EQUIPE

Photographe :
Nom :



Prénom :


Adresse :

Code Postal :



Ville :

Téléphone : 




eMail : 

Région :

Club :




N° Licence* : 


Date :

 Certificat médical* :



* joindre la photocopie

Modèle :

Nom : 



Prénom :




Code Postal :



Ville :

Région :

Club :




N° Licence* : 


Date :

Certificat médical* :



* joindre la photocopie

Tous les inscrits dans l’équipe devront se munir de l’attestation du niveau de plongée, de leur licence en cours de validité, d’un certificat médical et d’une assurance complémentaire individuelle (Piscine ou loisir 1) en cours de validité.(sur la licence )
" En s'inscrivant chaque membre de l'équipe s'engage impérativement à respecter les normes de sécurité en plongée réglementaires et fédérales sous peine d'exclusion de la compétition."

Les organisateurs remercient par avance le responsable de l’équipe de l’attention et de la vigilance qu’il déploiera pour l’exactitude et la bonne transcription des informations demandées

Matériel demandé / Blocs :

(Réservé en priorité pour ceux qui viendront  par un autre moyen  que le transport leur véhicule)

Plombs :

Vous pouvez télécharger le règlement compétition sur le site : http://imagesub.ffessm.fr/
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